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Projet pédagogique 
Séjour Ski 2020 

Du Dimanche 23 au Vendredi 28 Février 2020 

MORILLON (74) 

« Chalet Le Sauvageon » 
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1. Rappel du Projet Educatif 
Le principal objectif de la Communauté de Communes Meuse-Rognon est de mettre en 

place une offre équilibrée de services éducatifs et sociaux sur le territoire en proposant des 

actions éducatives parallèles et complémentaires à l’école afin de permettre aux familles de 

concilier vie professionnelle et vie familiale. Derrière cet objectif, plusieurs enjeux sont 

identifiés :  

- Renforcer et développer les services en direction de l’enfance et de la jeunesse pour 

inciter ces populations à se fixer localement, à s’intégrer et s’engager dans le tissu 

associatif local. 

- Accompagner et favoriser la formation des jeunes. 

Le Projet Educatif Territorial vise également à l’épanouissement des enfants et des 
jeunes, à la cohésion de la population et à un développement harmonieux du territoire. 
 

Les principaux objectifs du projet éducatifs sont :  

- Favoriser l’épanouissement, le développement intellectuel et physique de l’enfant et 

du jeune au sein de l’ensemble de la population. 

- Contribuer à l’intégration des enfants et des jeunes de notre société. 
- Construire un territoire dynamique. 

 
 

2. Organisation générale 

2.1. Structure organisatrice 

Le séjour ski est organisé par le service Jeunesse et Sport de la Communauté de Communes 

Meuse-Rognon (CCMR) qui en est le principal financeur. La CAF Haute Marne, la MSA ainsi que 

le Conseil Départemental de la Haute-Marne participe également au financement du séjour. Le 

reste étant à la charge des familles. 

Communauté de Communes Meuse-Rognon 

Service Jeunesse et Sport 

11 Boulevard des Etats-Unis 

52150 BOURMONT ENTRE MEUSE ET MOUZON 

06-13-09-71-63 

clsh@meuserognon.fr 

 

2.2. Structure d’accueil 

Le séjour ski se déroule en Haute-Savoie, dans la station de ski de Morillon. Les activités ski 

auront lieu sur le domaine skiable du « Gand Massif », qui regroupe plusieurs stations de la 

vallée du Giffre.  

 

mailto:clsh@meuserognon.fr
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" 

« Le Sauvageon » 

Chemin Rural du Verney d’en Haut au Giffre 

74440 MORILLON 

04 50 90 10 25 

resa@lesauvageon.com   

www.lesauvageon.com  

 

- 20 chambres de 4 à 8 personnes avec salle de bain. 

- 1 salle de restauration  

- 3 salles d’activités 

- 1 garage pour ranger les skis 

- 1 buanderie pour les chaussures 

- 1 salle télévision 

 

 

Le domaine skiable alpin du Grand-Massif c’est : 
o 20 pistes vertes. 
o 64 pistes bleues. 
o 50 pistes rouges. 
o 14 pistes noires. 

De 700m à 2500m d’altitude. 
 

 

mailto:resa@lesauvageon.com
http://www.lesauvageon.com/
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2.3. Encadrement 

Le séjour sera encadré par 5 animateurs (trices) dont 1 directeur, leur principal rôle sera 

d’assurer la sécurité physique, morale et affectives des enfants et de mettre en place le 

projet pédagogique.  

Le directeur aura comme principales fonctions de :  

- Coordonner l’action de l’équipe pédagogique 

- Assurer la gestion financière 

- Remplir un rôle formateur auprès des animateurs 

- Assurer le suivi sanitaire des enfants.  

- Assurer les relations avec l’organisme et les parents.  

Les animateurs (trices) auront comme principales fonctions de :  

- Travailler en équipe  

- Associer les enfants à l’organisation de la vie collective et à l’animation de la vie 

quotidienne 

- Faire vivre les activités aux enfants en prenant en compte le rythme et le bien être de 

chacun.  

 

2.4. Logistique 

2.4.1. Transport 

 

Le trajet aller et retour entre Bourmont et Morillon 

 est confié aux transports Marcot.  

- Départ le Dimanche 23 Février 2020 : parking du stade à Bourmont : 10h00 (RDV à 9h45). 

- Retour le Vendredi 28 Février 2020 : parking du stade à Bourmont : 19h30 

Les navettes entre le chalet et les pistes de ski sont effectuées chaque matin, midi et soir avec 

le minibus appartenant au chalet. Le trajet ne prend que quelques minutes.  

2.4.2. Repas 

Les repas sont préparés par les cuisiniers du chalet (matin-midi-gouter et soir). Ils sont 

équilibrés et adaptés aux besoins demandés par les activités. Les cuisines peuvent également 

préparer des pique-niques sur demande afin de rester sur les pistes de ski toute la journée. Un 

plat local (raclette, tartiflette…) sera proposé durant la semaine.  

Les élèves peuvent participer aux tâches ménagères en aide aux agents du chalet, 

débarrassage et mise en place de la table notamment.  
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2.5. Effectif 

Le séjour est composé de 48 enfants de 08 à 17 ans ainsi que de 5 accompagnateurs majeurs.  

Les animateurs sont tous diplômés au minimum du BAFA ou équivalent et savent skier.  

 

2.6. Organisation quotidienne 

 Réveil : entre 7h30 et 08h00 

 Petit Déjeuner : entre 08h00 et 08h30 

 Navette aller Matin : entre 08h30 et 09h00 puis  

o Ski ou activités: entre 09h00 et 11h00 

 Navette retour Matin: entre 11h00 et 12h00 

 Repas Midi : entre 12h15 et 13h00 

 Temps libre : entre 13h00 et 14h30 

 Navette aller Ap-Midi : entre 14h30 et 15h00 puis  

o Ski ou activités : entre 15h00 et 17h00 

 Navette retour Ap-midi : entre 17h00 et 17h30 

 Gouter : entre 17h15 et 17h30 

 Douche et temps libre : entre 17h30 et 19h00 

 Repas soir : entre 19h15 et 20h00 

 Veillée : entre 20h00 et 21h30 

 Coucher/extinction des feux : 21h30 ! 

 

 

Cette journée-type n’est pas figée, elle n’est que l’organisation générale par 

rapport au centre d’accueil. Nous nous adapterons aux activités et aux rythmes 

des enfants. 
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DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

Petit Déjeuner Petit Déjeuner Petit Déjeuner Petit Déjeuner Petit Déjeuner

Navette Aller Navette aller Navette aller Navette aller Navette aller

Navette Retour Navette Retour Navette Retour Navette Retour Navette Retour

Temps libre Temps libre Temps libre Temps libre Temps libre

Navette aller Navette aller Navette aller Navette aller

Gouter
Navette Retour Navette Retour Navette Retour Navette retour

Douche Temps libre Temps libre Temps libre Temps libre

Coucher Coucher Coucher Coucher Coucher

Bus

Bus
Installation + 

Distribution Matériel

17H00

18H00

08H00

13H00

09H00

10H00

11H00

REPASREPAS

Bus

Temps libre Temps libre

Douche + Gouter

REPAS

Emploi du temps PREVISIONNEL Séjour Morillon "Le Sauvageon"

Départ Bourmont 

10h00

Rendez-Vous stade 

Bourmont 09h45 Ski Alpin

21h30

Ski Alpin

RepasRepas Arrivée Bourmont vers 

20h0020H00

19H15

15H00

04H00

PIQUE-NIQUE

16H00

05H00

06H00

07H00

12H15

14H00

VeilléeVeilléeVeilléeVeillée

Repas

Douche + Gouter

Veillée

Repas

Douche + Gouter

Repas

Jeu de neige

Raquettes

Douche + Gouter

Temps libreTemps libre

Ski Alpin

Départ Morillon à 

14h00

Ski Alpin

Ski Alpin

Ski Alpin

Ski Alpin

REPASREPAS

 

 

2.7. Activités 

Comme l’indique son nom le séjour sera un séjour « sportif » à dominante ski alpin (ski de 

descente). Les journées seront composées d’une ou deux sessions de ski par jour. Les bons 

skieurs pourront également partir toute une journée complète en fonction du niveau des 

enfants, de la météo et de leur désir.  

Le profil sportif de ce séjour induit une bonne condition physique et une motivation en 

adéquation le profil de ce séjour. 

Hormis les bons skieurs qui seront accompagnés par 1 ou 2 membres de l’équipe 

d’animation, tous les autres enfants seront encadrés par un moniteur diplômé ESF et passeront 

les certifications en fonctions de leur niveaux.  

 

2.8. Hygiène, pharmacie et infirmerie 

Un des objectifs du séjour est l’autonomie, une attention toute particulière sera portée sur 

l’hygiène des enfants (douche quotidienne, changement de sous-vêtements quotidien…). 

Tabac et alcool sont bien évidemment interdits durant tout le séjour. Les gâteaux et sucreries 

sont déconseillés. Les repas proposés étant suffisamment copieux.  

Tout traitement médicamenteux doit faire l’objet d’une ordonnance et être remis au directeur en 

début de séjour.  
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En cas de besoin, le cabinet médical du village n’est qu’à quelques minutes. Les médecins 

peuvent donc être consultés en cas de besoin et sur décision du directeur ou des parents.  

 

3. Objectifs détaillés du séjour 
 GARANTIR SA SECURITE PHYSIQUE, AFFECTIVE ET MORALE 

o Se sentir à l’aise. 

o . Eviter les bobos 

o Passer un agréable séjour 

o Avoir envie de repartir à la prochaine occasion ! 

 ENCOURAGER ET/OU RENFORCER SON AUTONOMIE 

o Gérer son réveil, sa préparation, seul.  

o Prendre soin de ses affaires.  

o Prendre des initiatives. 

o Devenir acteur de ses journées, de ses Vacances 

 DECOUVRIR ET S’ADAPTER À UN NOUVEL ENVIRONNEMENT 

o Découvrir de nouvelles activités de montagne.  

o Appréhender de nouveaux espaces.  

 CONTRIBUER A SON APPRENTISSAGE DE LA VIE EN COLLECTIVITE 

o Respecter les règles de vie en collectivité.  

o Apprendre à écouter les autres / soi-même.  

o Ranger sa chambre / ses affaires.  

o Faire des temps de repas des moments conviviaux 

 FAVORISER LA SOCIALISATION 

o Apprendre à connaître d’autres personnes.  

o Se faire de nouveaux amis.  

o Trouver sa place dans le groupe.  

o Favoriser la mixité dans les groupes. 

 TRANSMETTRE DES VALEURS  

o Etre et Savoir respecter.  

o Politesse.  

o Partage. 

o  Hygiène. Sécurité.  


